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(54)  Dispositif  pour  l'application  d'un  liquid  et  le  massage. 

(57)  Un  bouton-poussoir  (1)  percé  en  son  milieu 
d'un  orifice  (12)  et  comportant  à  sa  surface  (10) 
des  picots  (11)  est  monté  sur  la  valve  (2)  d'un 
récipient  (3)  sous  pression  renfermant  le  pro- 
duit  liquide,  de  telle  manière  que  l'orifice  (12) 
soit  dans  le  prolongement  de  la  canule  (20)  de 
la  valve  (2),  laquelle  est  logée  dans  l'évidement 
d'un  prolongement  tubulaire  cylindrique  dis- 
posé  intérieurement  et  au  centre  du  bouton- 
poussoir  (1),  qui  est  maintenu  par  une  bague 
(30)  montée  sur  l'anneau  périphérique  (21)  de  la 
valve  (2). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  l'application  d'un  produit  liquide  sous  pression  et 
le  massage  manuel  du  revêtement  cutané. 

On  connaît  aujourd'hui  des  dispositifs  pour  le 
massage  du  revêtement  cutané  comportant  un  réser- 
voir  contenant  le  produit  de  traitement  et  une  pluralité 
d'organes  d'application  montés  sur  un  support  et 
constitués,  chacun,  d'une  bille  sphérique  maintenue 
dans  un  logement,  un  obturateur  muni  de  lumières  en 
nombre  égal  ou  voisin  de  celui  des  organes  d'appli- 
cation  étant  fixé  sur  le  réservoir  et  le  support  des  or- 
ganes  d'application  étant  monté  pivotant  sur  ledit  ob- 
turateur,  de  façon  à  permettre  le  réglage  de  la  quan- 
tité  de  produit  délivrée  par  les  billes  au  cours  du  mas- 
sage. 

De  tels  dispositifs,  tel  celui  décrit  dans  le  brevet 
français  2  440  735,  permettent  de  réaliser  simultané- 
ment  un  massage  et  la  libération  progressive  du  pro- 
duit  par  l'intermédiaire  des  billes. 

Toutefois  les  dispositifs  connus  à  ce  jour  ne  per- 
mettent  pas  de  libérer  un  produit  contenu  sous  pres- 
sion  dans  une  bombe  aérosol  en  vue  de  réaliser  un 
massage  manuel  du  revêtement  cutané  à  l'aide  dudit 
produit. 

La  présente  invention  permet  de  remédier  à  cette 
carence  en  proposant  un  dispositif  composé  d'un  or- 
gane  de  massage  directement  monté  sur  une  valve 
d'un  récipient  sous  pression  de  telle  sorte  que  lors- 
qu'on  appuie  cet  organe  sur  la  peau,  il  actionne  la  val- 
ve  qui  laisse  échapper  le  produit  traitant,  lequel  peut 
être  ensuite  appliqué  par  massage  à  l'aide  dudit  orga- 
ne  sur  le  revêtement  cutané. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un  dispo- 
sitif  pour  l'application  d'un  produit  liquide  sous  pres- 
sion  et  le  massage  manuel  du  revêtement  cutané,  ce 
dispositif  se  caractérisant  essentiellement  en  ce  qu'il 
comporte  un  bouton-poussoir  monté  sur  la  valve  du 
récipient  renfermant  le  liquide  sous  pression,  ledit 
bouton-poussoir  étant  percé  d'un  orifice  en  son  milieu 
pour  le  passage  du  liquide  traitant  et  comportant  à  sa 
surface  des  picots  pour  le  massage  du  revêtement 
cutané. 

Les  caractéristiques  et  les  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  des- 
cription  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé, 
lequel  en  représente  un  mode  de  réalisation  non  limi- 
tatif. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  éclatée  d'un  dis- 
positif  selon  l'invention. 
-  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe,  selon 
un  plan  vertical  le  sectionnant  diamétralement, 
du  bouton-poussoir  de  ce  dispositif. 
Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  1  on  pzeut  voir  un  bou- 

ton  poussoir  1  de  forme  cylindrique  percé  en  son  mi- 
lieu  d'un  orifice  12  et  comportant  à  sa  surface  1  0  des 
picots  11  .  Le  bouton-poussoir  1  dont  la  base  14  est  la 
plus  étroite  que  la  partie  supérieure  1  3  est  monté  sur 

une  valve  2,  l'orifice  12  étant  situé  dans  le  prolonge- 
ment  de  la  canule  20  de  la  valve  2.  La  valve  2  est  fixée 
de  manière  étanche  à  l'ouverture  31  d'un  récipient  3 
au  moyen  d'un  anneau  périphérique  21  qui  lui  estser- 

5  ti,  une  bague  30  montée  sur  l'anneau  21  maintenant 
le  bouton-poussoir  1  en  place  tandis  qu'un  capuchon 
31  permet  de  recouvrir  l'ensemble  du  dispositif. 

Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  2  on  peut  voir  que  le 
bouton-poussoir  1  comporte  intérieurement  des  ailet- 

w  tes  de  rigidification  15  disposées  à  espaces  réguliers 
sur  toute  sa  circonférence,  et  en  son  centre  un  prolon- 
gement  tubulaire  cylindrique  17  approximativement 
de  la  hauteur  de  sa  partie  supérieure  13,  définissant 
un  logement  16  pour  la  canule  20  de  la  valve  2,  le  lo- 

15  gement  16  étant  prolongé  par  l'orifice  12. 
Lorsqu'on  applique  les  picots  11  sur  la  peau  et 

que  l'on  exerce  une  pression  sur  celle-ci,  le  bouton- 
poussoir  1  appuyé  sur  la  canule  20  de  la  valve  2  du 
récipient  3,  libérant  une  petite  quantité  du  liquide  sous 

20  pression  à  travers  la  canule  20  et  l'orifice  12  du  bou- 
ton-poussoir  1.  L'utilisateur  peut  ensuite  masser  la 
partie  à  traiter  avec  les  picots  11  ,  le  diamètre  inférieur 
de  la  base  14  du  bouton-poussoir  1  lui  autorisant  un 
certain  débattement  qui  lui  confère  une  certaine  sou- 

25  plesse  de  mise  en  oeuvre. 
Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulière- 

ment  adapté  à  être  utilisé  pour  le  massage  du  cuir 
chevelu  à  l'aide  d'un  lotion  appropriée. 
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Revendications 

1.  Dispositif  pour  l'application  d'un  produit  liquide 
sous  pression  et  le  massage  manuel  du  revête- 

35  ment  cutané,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
bouton-poussoir  (1)  percé  en  son  milieu  d'un  ori- 
fice  (12)  et  comportant  à  sa  surface  (10)  des  pi- 
cots  (11),  monté  sur  la  valve  (2)  d'un  récipient  (3) 
sous  pression  renfermant  le  produit  liquide,  de 

40  telle  manière  que  l'orifice  (12)  soit  dans  le  prolon- 
gement  de  la  canule  (20)  de  la  valve  (2),  laquelle 
est  logée  dans  l'évidement  (16)  d'un  prolonge- 
ment  tubulaire  cylindrique  (17)  disposé  intérieu- 
rement  et  au  centre  du  bouton-poussoir  (1),  qui 

45  est  maintenu  par  une  bague  (30)  montée  sur  l'an- 
neau  périphérique  (21)  de  la  valve  (2)  et  compor- 
te  intérieurement  des  ailettes  de  rigidification  (1  5) 
disposées  à  espaces  réguliers  sur  toute  sa  cir- 
conférence  de  manière  à  lui  conférer  une  certai- 

50  ne  capacité  d'oscillation  limitée  dans  son  débat- 
tement. 
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